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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-20935

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 24-20935

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-7142

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de LyonNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21690123100011N° National d'identification : 
LYONVille : 

69205Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Démontage, transport et remontage d'une école modulaire provisoire pour l'école Intitulé du marché : 
élémentaire Pompidou

45214210Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Démontage complet du GS provisoire Montel, qui se situe dans le Description succincte du marché : 
parc Montel 11 rue du Docteur Horand - 69009 Lyon, à la remise en état du parc, au déplacement et au 
remontage partiel de ce GS provisoire au 24 rue Riboud - 69003 Lyon. Le groupe provisoire Montel 
comprend une école élémentaire, une école maternelle, ainsi qu'un restaurant scolaire construits en 
modules bois pour une utilisation temporaire. Le transport et le remontage au 24 rue Riboud, 69003 
Lyon ne concerne que l'école élémentaire, son préau et la partie élémentaire du restaurant scolaire. La 
partie restante (école maternelle et le reste du restaurant scolaire) sera démontée et évacuée par 
l'entreprise car non utilisée par la Ville de Lyon. Une tranche optionnelle permettra à la ville de Lyon 
de choisir un lieu de livraison en cas de nécessité au cours de l'opération. Le site Montel sera remis en 
état pour permettre à la Ville de Lyon de créer ultérieurement un aménagement paysager à vocation 
de parc jardin public

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-20935
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-20935
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Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 04/03/2024 à 16h00, lire 14/03
/2024 à 16h00

20/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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